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	Règlement concernant le recours aux membres de la protection civile comme préposés aux constructions pour l'entretien des constructions de protection civile�
�



1. Généralités





1.1		Les préposés aux constructions sont incorporés au service des constructions, du matériel et des transports (S CMT) de l’organisation de protection civile et sont subordonnés au chef de ce service (CS CMT).





1.2		L’ensemble des préposés d’une construction constituent le groupe d’exploitation technique. �Ce groupe est dirigé par le chef du groupe d’exploitation technique (C gr expl tech). La répartition des tâches se fait après discussion au sein du groupe.





1.3		Sur le plan technique, le préposé aux constructions est directement subordonné au chef du service des constructions, du matériel et des transports (CS CMT). 





1.4		Lors d’une intervention, le gr expl tech est subordonné au C sct expl. C’est par ce dernier que toute demande doit alors passer.





1.5		Le CS CMT organise au moins un rapport annuel avec les C gr expl tech. Lors de ce rapport, ces derniers informent le CS de l’état des constructions (défauts constatés, propositions de réparations et d’améliorations à apporter, planification d’intervention des préposés aux constuctions). Le CS CMT enverra une convocation aux C gr expl tech afin afin que ceux-ci puissent bénéficier du régime auxquelles sont soumises les personnes effectuant un service de protection civile.





1.6		Aux termes de la présente convention, le préposé aux constructions est responsable du bon fonctionnement de la construction. Il intervient dans les domaines principaux suivants:





			-  l’ouvrage (enveloppe, murs intérieurs et fermetures)


			-  les installations électriques


			- les machines et appareils


			- les installations de ventilation et de chauffage


			- les installations sanitaires


			- le groupe électrogène de secours (quand il y en a un).





1.7		L’utilisation des constructions à des fins étrangères à la protection civile est réglée de concert avec le quartier-maître local et est notée sur le plan d’occupation.





1.8		Le détail des travaux d’entretien à effectuer figure dans la liste de contrôle d’entretien ci-jointe.





1.9		Le préposé aux constructions se rend aux rapports et aux cours usuels sur convocation du canton ou de la commune.








2. Organisation





2.1		Le CS CMT élabore chaque année un plan de service en collaboration avec les préposés aux constructions et assure la coordination avec les employés des services communaux chargés de tâches d’entretien dans les constructions.





2.2		Les préposés aux constructions établissent un rapport à chaque fois qu’ils se rendent dans une construction pour y effectuer des tâches d’entretien.








3. Indemnisation et assurance





3.1		L’indemnisation des préposés aux constructions pour les travaux périodiques d'entretien est soumise au réglement communal sur les activités accessoires.





3.2		Pendant qu’il effectue les travaux d’entretien, le préposé aux constructions bénéficie d’une assurance contre les accidents et d’une assurance responsabilité civile à titre d’employé communal à temps partiel. 





3.3		La loi sur la protection civile (LPCi) prévoit que le décompte des travaux d’entretien trimestriels et annuels comme celui des travaux ponctuels peuvent être effectués à la fin de chaque année en même temps que le décompte de la solde, de l’allocation pour perte de gain et de la taxe d’exemption du service militaire.





3.4		L’indemnisation se calcule sur la base suivante:





		-  temps de travail		Fr. ....... /heure	(état au mois de janvier 20__)


		-  kilomètres auto	Fr.  ...... /km	(état au mois de janvier 20__)


		-  éventuellement frais sur présentation des quittances


		   (p.ex.: en ce qui concerne le matériel destiné à la construction, conformément au point 1.10 du cahier des charges du préposé aux constructions)





		Sont pris en compte au titre de temps de travail le temps passé dans la construction �		ainsi que le temps de transport aller et retour.


	Sont pris en compte dans les kilomètres auto les kilomètres correspondant au trajet �	direct du domicile à la construction.





3.5		Les rapports d’activité doivent être visés par le CS CMT et transmis au chef de l’organisation de protection civile (C OPC).





4. Dispositions finales





Sont parties intégrantes de ce règlement


	-    l’organigramme du service CMT ainsi que d’autres documents de ce service,


	-  le cahier des charges du chef du service des constructions, du matériel et des transports (CS CMT)


 	-    et le cahier des charges du préposé aux constructions.








Ce règlement entre en vigueur dès signature par les autorités communales de ................. 





Lieu et date		Pour la commune:








........................ , le    .......................	...........�..........................�.............................





Le chef de l’organisation de protection civile		Le chef du service des constructions, �			du matériel et de transports








..............................................................	..................................................................





Les préposés aux constructions








..............................................................	..................................................................








..............................................................	..................................................................








..............................................................	..................................................................








..............................................................	..................................................................





va à :	-  C OPC		-  CS CMT


	-  préposé(s) aux constructions		-  office communal de la protection civile


pour info :	-  trésorerie communale	�
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	Cahier des charges du chef du service CMT�
�






	RESPONSABILITÉS EN MATIÈRE D’ENTRETIEN DES CONSTRUCTIONS








Le chef du service des constructions, du matériel et des transports :








règle 	les questions de personnel concernant l’entretien des constructions, à savoir


	-	la convocation des préposés aux constructions aux cours organisés par �	le canton ou la commune,


	-	la répartition des constructions,


	-	s’il y a lieu, la collaboration avec le personnel communal (personnel des services�	-	communaux notamment) pour l’entretien.





surveille	l’état des constructions et, le cas échéant, veille au bon déroulement de l’utilisation des constructions à des fins étrangères à la protection civile, une fois celle-ci approuvée par le conseil communal.





contrôle	périodiquement l’entretien des constructions.





étudie	avec les chefs de groupes d’exploitation technique les problèmes qui surgissent et cherche à les résoudre de manière autonome dans la mesure du possible.





présente	les demandes au chef de l’organisation de protection civile (C OPC) en ce qui concerne les options fondamentales et les dépenses importantes.





décide	de manière autonome en matière financière jusqu’à un plafond de ............ francs par cas. Lorsque ce plafond est dépassé, il doit au préalable demander l’accord du C OPC. 





convoque	au moins une fois par an à un rapport chaque chef de groupe d’exploitation technique et les préposés aux constructions qui lui sont subordonnés afin d’échanger certaines informations et de régler certaines questions.





élabore	en collaboration avec chaque C expl techn la planification d’intervention en ce qui concerne l’entretien ainsi que le budget de l’année suivante. 





transmet 	au chef de l’organisation de protection civile les factures liées à l’entretien des constructions après avoir apposé son visa.





informe	à la fin de chaque année le C OPC de l’état des constructions et de leur entretien.





renseigne	l’état-major communal de conduite, à l’occasion des rapports annuels, sur les questions d’intérêt général relatives aux constructions et en particulier sur leur degré de préparation au fonctionnement et leur entretien. 





se rend	dans la mesure du possible aux cours et aux exercices organisés dans la commune à l’intention des préposés aux constructions.





transmet	au chef de l’organisation de protection civile pour paiement, à la fin de chaque année et dans le délai imparti, les listes de frais et le décompte des heures de travail des préposés aux constructions après avoir signé les documents en question. 
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	Cahier des charges du préposé aux constructions�
�






Type de construction:	Poste de commandement type 1   (PC I)





Emplacement	:	................................... 


				................................... 


				Entrée .................. 


				Quartier  _  /  îlot __





Personnel	:	C gr expl tech:	..............................


				Prép constr                :	..............................


					..............................


					..............................


					..............................


					..............................








1. Travaux spécifiques incombant de manière permanente au préposé aux constructions





1.1	Les travaux d’entretien répertoriés dans la liste de contrôle doivent être effectués selon une planification annuelle élaborée après concertation avec l’ensemble du groupe d’exploitation technique.





1.2	Les travaux effectués ainsi que les dates auxquelles ceux-ci l’ont été doivent être reportés sur la feuille de contrôle. Le supérieur hiérarchique direct contrôle périodiquement l’exécution de ces travaux et appose son visa sur la feuille de contrôle.





1.3	Les instructions des fournisseurs ainsi que les prescriptions de la Confédération et du canton doivent impérativement être respectées. Voir les »Instructions techniques pour l’entretien des constructions de protection« et la liste de contrôle pour l’entretien.





1.4	Le préposé aux constructions signale par la voie de service au chef du service des constructions, du matériel et des transports (CS CMT) les dérangements ou les défauts dont il ne parvient pas à déterminer l’origine, ceux auxquels il n’est pas en mesure de remédier par lui-même ou encore ceux qui impliquent une dépense. 





1.5	Il met à jour les différents cahiers de contrôle et check-lists après chaque contrôle périodique.





1.6	Il nettoie règulièrement la construction mais n’est pas responsable des travaux de nettoyage liés à l’occupation de la construction à des fins étrangères à la protection civile.





1.7	Il nettoie également les accès extérieurs à la construction.


�



1.8	Il est responsable des installations techniques ainsi que des outils affectés à la construction, à l’exception des fournitures du service sanitaire (médicaments notamment) et du matériel entreposé dans le local des engins.





1.9	Le chef du groupe d’exploitation technique élabore le budget de l’année suivante en collaboration avec son supérieur hiérarchique direct. 





1.10	Les préposés aux constructions disposent d’un crédit annuel de ....... francs pour l’achat de petites fournitures. Tout dépassement de ce montant doit faire l’objet d’une discussion préalable avec le CS CMT.





1.11	Le préposé aux constructions appose son visa sur toutes les factures et les transmet ensuite au CS CMT.





1.12	Le chef du groupe d’exploitation technique (C gr expl tech) contrôle régulièrement que la documentation de la construction est complète.








2. Occupation de la construction à des fins étrangères à la protection civile





2.1	Le CS CMT informe le C gr expl techde toute occupation de la construction à des fins étrangères à la protection civile.





2.2	Ce type d’occupation est recensée sur un plan général d’occupation constamment tenu à jour par ............... 





2.3	Le ........ remet au tiers responsable du séjour la clé centrale de la construction ainsi que les clés des locaux qui, selon accord, peuvent être utilisés. Attention: la clé ne doit être remise que contre un reçu.





2.4	Le ........ renseigne la personne à qui il remet les clés sur les modalités d’utilisation de la ventilation et du chauffage. Il incombe à cette personne de signaler immédiatement au préposé à la construction tout dérangement ou défaut qu’elle constate. 





2.5	Il effectue des contrôles pendant toute la durée d’occupation et indique à la personne à laquelle il a remis les clés à qui elle peut s’adresser 24 heures sur 24 en cas de problème.





2.6	Le nettoyage de la construction relève de la responsabilité de la personne à laquelle le préposé aux construction a remis les clés.





2.7	Le prép constr se charge de la réception de la construction. S’il constate des dommages, il doit rédiger un constat qu’il fera signer par la personne qui lui rend les clés et qu’il transmettra par la voie de service.





2.8	Le préposé à la construction établit en collaboration avec la commune la facture portant sur l‘occupation de la construction à des fins étrangères à la protection civile.





2.9	En cas d’occupation des constructions à des fins étrangères à la protection civile, il�         convient de respecter les prescriptions fédérales et cantonales.
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